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bien qu'avec pou do persistnnco, ost quo, qumul lo corps oxpé(liti<Minairo, hous le

commandement de Sir (xarnet Wolsoloy, ])rit possession du territoire do la Rivière-

Eouge, un homme du nom do Goulet,' qui avait été compromis dans le meurtre do
Scott, lut poursuivi par certaines personnes dont deux appiirlenaient à un régiment
canadien

;
que cet homme ellruyé se jeta dans une rivière pour la traverser et qu'il s'y

noya. Je ne sais jusnu'à quel point ces laits sont exacts. Si les ])reuves d'un assaut

meurtrier de ce genre junivenl être pi-odiiites devant une cour de justice contre certains

individus, ils doivent certaiiuunenl être traités en consé(pience ; mais il serait oiseux
de prétendre que cela exonère les auteurs dun autre acte meurtrier.

29. On allègue encore un autre fait, <] ni n'est pas pro)»re en lui-même à com-
mander l'amnistie, mais qui corrobore les autres laits à l'ajjpui, c'est que le gouverne-
ment du jour a transmis de l'argent à Kiel à la condition qu'il quitterait le pays, et

l'on cite aussi le lait qu'il a rcsiirné son siège ])our Provencher atin de faire place à
Sir George Cartier

; mais le gouverneniont im])érial Ti'a ])as ù se préoccuper de
pareils détails.

30. Je passe donc uu cinquième considérant, cilé comme étant une des raisons

pour hujuelle !o gouvernement impérial devrait accorder l'amnistie aux meurtriers
de Scott ; et je dois prier Votre Seigneurie de prêter luie attention sérieuse à l'exposé

du motif quo je vais lui signaler, vu qu'il me paraît touclier à la considération d'une
question semi-légale d'une très grande importance, question dont la décision ultérieure

n'affectera pas seulement l'affaire de Riel, mais encore celle du prisonnier Lépine, qui
attend maintenant le jour do son exécution dans la prison de VVinnipeg.

31. En 1871, il circulait une rumeur dans hi province de Manitoba—incorporée à
cette époque dans la Confédération, et dans les limilos de la juridiction du lieutenant-

gouve:"jeur de Sa Majesté, l'honorable M. Archibald,—qu'un corps considérable de
féniens était rassemblé lo long do sa frontière du coté sud, et qu'ils étaient pl-èts à faire

une irruption formidable dans l;i province. Atin de se faii-e une idée de la gravité de
la situation, il faut se rappeler que lo chef de cette organistition était un individu du
nom de O'Donoghue, qui avait été l'associé de Riel au temps de son insurrection. Il

existait donc une très forte probabilité quo O'Donoghue et .ses gens pouvaient agir
de concert avec les chefs français de la révolte précédente. M. Archibald se trouvait
seul, privé par la distance des conseils et de l'appui des autorités centrales, et laissé

entièrement à sos propres ressources. H ne pouvait disposer d'aucunes forces militaires

un tant soit peu considérables pour faire face aux envahisseurs, et il gouvernait une
province habitée par des nationalités ditïércnto.î et divisée par la profession do
croyances religieuses opposées. Quelques mois seulement auparavant, une partie

considérable de ses habitants s'étaient soulevés, les armes à la main, co'Ure l'autorité

de la Reine et leurs compatriotes. Sous ces circonstances, il est fîxcilo de comprendre
qu'un homme dans la position do M. Archibald serait convaincu ^ue son premier
devoir serait de sacrifier tout autre intérêt existant à la défense de la pi-oxince qu'il

gouvernait cf au salut do la population, du bien-être de laquelle il était rospon.sable.

Guidé par ces considérations, le gouverneur Archibald se décida à faire un
appel à la loyauté des métis français et do leurs chefs ; mais ces derniers n'étaient
autres quo Riel, Lépine, etc., les hommes mêmes pour l'arrestation desquels des man-
dats avaient été lancés sur des accusations entraînant la peine de mort. En dépit de

l'irrégularité de pareils procédés, M. Archibald prit le parti d'entamer

bleu*' canadien
° ^^^ négociations avec ces hommes-là. Le compte-rendu de ce qu'il fit

et les raisons qui lo déterminèrent ;"i agir se trouvent exposés avec
beaucoup do lucidité dans une relation que l'on trouvera à la page 139 du livre bleu.

32. D'après les faits qui s'3' trouvent consignés, on remarquera que le lieutenant-

gouverneur j)a8sa en revuo les troupes qui s'étaient réunies sous lo commandement
de Riel, de Lépine et de leurs compagnons, qu'il accepta leurs services, qu'il le or
promit qu'ils ne seraient pas inciuiétés, du moins pendant quoique temps, po": le

crime dont ils étaient accusés, qu'il leur donna la main, et par l'intermédiaire de 80n
secrétaire, il leur adressa une i-ép[)nse officielle, et» leur faisant des éloges sur la

loyauté qu'ils avaient montrée et l'assistance qu'ils avaient rendue. 11 ajoute de plus
«ju'il s'ast oonvainou—bi«n qn» Sir John Macdonald parAifwê avoir «u do« doutM tor


